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CANTONS

La politique culturelle dans le canton de

Neuchätel

La promotion de la culture dans le canton de Neuchätel

1. Affirmation du role du canton de Neuchätel

En 1'espace de 2 ans, les autorites politiques et le peuple
neuchätelois ont marque de fa^on tres significative leur
volonte de soutenir la culture en confirmant l'importance
que le canton accorde ä ce genre d'activites:

- le 25.06.1991, en adoptant la nouvelle loi sur
l'encouragement des activites culturelles qui est entree en

vigueur le 01.01.1992;

- Le 22.03.1993, en acceptant la loi sur l'organisation du
Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, loi qui a

permis la creation du service des affaires culturelles rattach£

au Departement de l'instruction publique dont l'appellation
a ete compl6tee par la denomination Departement de

l'instruction publique et des affaires culturelles, d6parte-
ment qui assume desormais l'ensemble de la politique
culturelle puisque depuis le printemps 1993 egalement, le
Service de la protection des monuments et des sites ainsi que
le Service et mus6e d'arch6ologie y sont rattaches.

2. L'encouragement des activites culturelles

La mission du canton de Neuchätel est de mettre en place
une politique liberale d'encouragement de l'art et de la
culture qui soit en mesure de conserver et d'entretenir le

patrimoine culturel ancien, de promouvoir activement la
creation artistique contemporaine, de reconnaitre les formes

d'expression culturelle en respectant la liberty et
l'independance de la creation et de l'expression.

L'objectif n'est pas de creer une culture etatique mais au
contraire de soutenir une politique culturelle tenant compte
de la diversite des regions, des vocations particulieres et de
la variete des formes d'expression, en collaboration avec les

communes, les entreprises et les personnes privees.

Afin de stimuler l'expression culturelle, le canton incite au
besoin les communes ä grouper leurs efforts sur un plan
regional.

Par l'octroi de subventions, uniques ou renouvelables, de

garanties de deficit, le canton contribue financi£rement ä

l'encouragement des activites culturelles. Desormais l'Etat
peut egalement soutenir, par l'octroi de prets ä interet

r6duit, la construction et la renovation majeured'equipements
culturels d'importance regionale, dont il a prdalablement
admis le principe.

Dans la mesure oü l'interet public le justifie, l'Etat peut
cr6er des institutions publiques pour d^velopper la vie
culturelle dans le canton et prendre des täches ä sa charge,
dans ce secteur. Nous pouvons relever qu'entre 1981 et
1993, le canton a engage une somme totale de l'ordre de 16

millions de francs ä titre d'investissements pour le secteur
culturel.

II est evident que les subventions et les investissements
cantonaux destines ä l'encouragement des activites culturelles,

de meme que les efforts nouveaux que le canton de
Neuchätel entend faire pour le developpement de ce do-
maine, restent lies ä la situation financiere de l'Etat et aux
credits budgetaires annuels votes par le Grand Conseil. On
pourrait certes dire que l'effort du canton en faveur de la
culture ne sera jamais trop grand. La raison exige, cepen-
dant, que l'Etat accorde aides et subventions en tenant
compte des imperatifs de sa gestion globale. Nous relevons

cependant que les budgets culturels ont 6volud favorable-
ment au cours de ces dernieres ann£es.

3. Le role et la mission des ecoles

L'article 10 de la loi neuchäteloise sur l'organisation sco-
laire, du 28 mars 1984, precise les buts des 6coles primaires
et secondaires du degre inferieur. Nous les rappelons ci-
dessous:

«Les 6coles primaires et secondaires dispensent l'instruction
en favorisant notamment l'acquisition des connaissances
necessaires ä ('integration ä la vie sociale et professionnelle.

Elles contribuent, en collaboration avec la famille, ä

l'education et ä l'epanouissement de l'enfant par le developpement

de ses facultas, de ses goüts et de son sens des

responsabilites».

L'ecole est done ä la source meme de la culture. Elle doit
permettre l'eveil aux activites culturelles et favoriser l'accueil
de celles-ci afin que les eleves puissent s'epanouir en
beneficiant de cette veritable source d'enrichissement et
d'echanges.

A l'avenir des liens encore plus etroits devront etre 6tablis
entre le Departement de l'instruction publique et des affaires

culturelles et les ecoles, particulidrement en vue de

promouvoir, aupr&s des etablissements scolaires, les
institutions et manifestations culturelles du canton, comme cela
est prevu dans la loi sur l'encouragement des activites
culturelles.

A cet effet, une procedure sera arretee en collaboration avec
l'Office de la documentation et de la recherche pedagogi-
ques.
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4. En guise de conclusion

Aujourd'hui, plus que jamais, il est primordial que les

pouvoirs publics vouent une attention particuliere ä la

culture, qu'ils consolident ce qui a £te realise, qu'ils recher-
chent avec les entreprises et les mecönes prives des solutions
qui garantissent des conditions propices ä la creation, ä

l'imagination.

Un effort tout particulier sera fait afin de favoriser les

echanges, de permettre ä nos artistes de se presenter
ailleurs, de se confronter ä d'autres experiences, ä d'autres

courants, ä d'autres publics.

Dans une p£riode 6conomique maussade, la culture doit
demeurer une sorte de catalyseur. Creer est un element

positif, un acte de foi, une manifestation de volonte de se

depasser, de se renouveler: la culture ouvre ä l'innovation,
ä l'esprit d'entreprise.

Notre service a un role important ä tenir. II lui appartient de

favoriser les contacts entre createurs et mecenes, entre
artistes et diffuseurs, entre ceux qui sont sur la scene et ceux

qui sont dans la salle; il faut parfois une modeste impulsion
pour faire aboutir un projet, pour qu'un spectacle, un
concert ou une exposition puisse voir le jour.

Nous sommes bien conscients que jamais nous ne pourrons
repondre ä l'ensemble des attentes exprimees. Les limites
financieres sont un element de restriction certes mais il faut
etre realiste et admettre qu'il y a beaucoup plus de choses

dans la culture que ne peut en contenir la politique cultu-
relle.

Daniel Ruedin

La protection des monuments et des sites dans le canton
de Neuchätel

Dans le canton de Neuchätel, la protection des monuments
et des sites est legalement reconnue depuis 1902.

Jusqu'ä la fin du XIXe siecle, la notion de propriete
paraissait ä tel point intangible qu'une protection legale des

oeuvres d'art ne pouvait raisonnablement etre envisagee.
Quant aux monuments publics, la meconnaissance des

richesses locales, voire une certaine negligence doublee
d'inevitables soucis d'economies ont provoqu£ un amoin-
drissement du patrimoine artistique du canton et ont conduit

ä des pertes irreparables.

Ainsi, d&s la Reforme, des eglises, des etablissements eccle-
siastiques, ont ete vides de leur mobilier, de leurs objets de

culte, de leurs oeuvres d'art. Souvent, ces etablissements ont
ete transform^ en immeubles utilitaires. Dans certains cas,

quand l'etat de conservation devenait trop precaire, des

demolitions intervinrent. Nous pensons notamment ä l'eglise
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de l'Abbaye de Bevaix, au clocher de l'eglise de Fontaine-
Andre, au chateau de Mötiers dont des ruines furent
vendues ä des particuliers comme materiaux de construction.

Nous citons egalement, ä titre d'exemples, les anciennes

prisons du chef-lieu, d£truites en 1828, les Eglises Saint-
Etienne de Colombier et Saint-Maurice du Landeron,
demolies ä la meme epoque. Par chance, une decision du roi
de Prusse de 1747 donnant l'ordre de raser entidrement le
chateau de Valangin - ä la suite d'un incendie, il est vrai -
fut rapportee in extremis, la bourgeoisie du lieu etant
intervenue de maniere tres pressante.

Cependant, ce fut neanmoins sous le regime de la Princi-
paute que le gouvernement s'interessa, dts 1840, aux 'an-
tiquites* et nomma Frederic duBois de Montperreux pro-
fesseur d'archeologie ä l'Academie de Neuchätel. L'activite
du titulaire de la chaire fut breve - de 1840 ä 1848 seulement

- car le gouvernement republicain supprima l'Academie,
cette derniere etant, selon lui, par trop animee d'un esprit
monarchiste. Fr. DuBois de Montperreux manifesta un
interet soutenu pour les deux plus prestigieux edifices de

l'ancien Neuchätel, le Chäteau et la Collegiale. II a laisse

d'importantes etudes sur ces edifices, de meme que des notes
sur les prieur6s de Bevaix et de Corcelles, l'6glise de

Valangin et diverses maisons de la Renaissance, ä Auver-
nier, ä Saint-Blaise, ä Cressier, etc.

La fondation de la Societe cantonale d'histoire et
d'archeologie, en 1864, fut ä l'origine d'un courant d'esprit
favorable aux choses du passe. En 1865, la societe tenta, sans

succes malheureusement, de sauver de la demolition la Tour
des Chavannes, ä Neuchätel. A cette 6poque, en effet, l'Etat
n'intervenait pas encore de maniere systematique. Au gre
des occasions, il mettait en lieu sür des objets interessants
tels la chaine qui barrait l'ancienne route de Saint-Sulpice
aux Verrieres, deposee au musee de Fleurier, ou des

trouvailles faites lors de la correction des eaux du Jura,
deposees au musee d'histoire de Neuchätel. - Cependant,
en cette fin de siecle, l'idee d'un classement par les pouvoirs
publics des monuments ä conserver fait peu ä peu son
chemin. Nous relevons qu'en Suisse quatre cantons ont ete,

en quelque sorte, novateurs en matiere de protection des

monuments historiques: Vaud en 1898, Berne et Neuchätel

en 1902, Valais en 1906.

Reconnue par le Code civil suisse de 1907, la limitation des

droits de la propriete privee en faveur de la collectivite, est

un principe qui constitue la pierre de touche aussi bien du
classement des monuments historiques que des reglements
d'urbanisme.
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CANTONS

A la notion premiere de 'monument historique' contenue
dans la loi neuchäteloise de 1902, fut ajoutee la notion
nouvelle de 'site' (loi de 1950) alors que la loi encore
actuellement en vigueur, de 1964, etend la protection aux
objets mobiliers egalement.

Ces dispositions legales permettent au Conseil d'Etat de

proc6der au classement integral ou partiel d'un bien meme
si le proprietaire y est oppose,etant entendu que l'interess6
doit prealablement toujours etre consulte. - La loi permet
aussi, ä titre exceptionnel, d'etendre la protection ä des

objets mobiliers appartenant ä des personnes privees.

En revanche, la protection des sites naturels (rives du lac,

grottes, 'points de vue', etc.) n'est plus du ressort de la

protection des monuments et des sites depuis 1994 car un
recent projet de loi sur la protection de la nature fixe de

nouvelles competences et des rapports organiques diffe-
rents.

L'actuel service cantonal de la protection des monuments et
des sites (SPMS) trouve son origine dans la loi de 1964 et
dans le r&glement d'application de cette derni£re de 1965.

Auparavant, les taches devolues au service en cause etaient
exerc6es par un fonctionnaire du Departement des Travaux
publics, plus precisement de l'Intendance des bätiments. Le
budget annuel du service est de l'ordre de 1,6 million et
l'effectifdu personnel, calculi en postes pleins, de 5,5 unites.

De 1965 ä 1993, le service fut naturellement et historique-
ment rattache au Departement des Travaux publics. Mais

une importante reorganisation de l'administration canto-
nale, en 1993, provoqua plusieurs transferts au nombre

desquels figure le deplacement du service de la protection
des monuments et des sites au nouveau Departement de

l'instruction publique et des affaires culturelles. A cet 6gard,
il est interessant de constater la diversite des Statuts
organiques selon les cantons. Ainsi, et pour la Suisse occidentale,
dans les cantons de Berne, Fribourg, Jura, Valais et
Neuchätel, la protection des monuments et des sites releVe

du secteur de l'instruction publique. Ce n'est pas le cas dans
les cantons de Gen&ve et Vaud.

A Neuchätel, l'integration formelle du secteur general des

affaires culturelles au Departement de l'instruction publique

a ete Clement declencheur du transfert. Le service et
musee d'archeologie a, lui aussi, ete rattache ä cette occasion

au Departement de l'instruction publique et des affaires
culturelles, les objectifs fondamentaux de la recherche

archöologique et de la conservation des monuments ayant
ete jug6s plus proches du domaine culturel que de celui de
la construction.

Cette nouvelle structure doit permettre au SPMS de

s'orienter de maniere plus soutenue dans des activites
d'information et de vulgarisation car les richesses qu'il
recense doivent etre portees plus largement ä la connais-
sance de l'ensemble de la population.

Par ailleurs, en 1993 et 1994, des regies nouvelles fixant les

conditions d'octroi des subventions cantonales d'encoura-
gement ont fait l'objet d'arret£s du Conseil d'Etat diffuses

aux communes et aux milieux int£ress6s.

Une nouvelle loi specifique est en preparation. Elle devrait

permettre au SPMS d'intervenir suffisamment töt pour
assurer la protection d'un bien par une procedure nouvelle
de mise ä l'inventaire, phase de transition entre les sequences

de recensement et de protection. Cette formule nouvelle

pourrait ainsi permettre une approche systematique ra-
lisee en amont de la mise sous protection.

De plus, les taches de l'actuelle commission consultative de

monuments et des sites devraient etre etendues et 16gale-
ment pr^cisees. Le SPMS envisage notamment la constitution

de sous-commissions appelees ä se prononcer dans les

cas de transformations d'immeubles classes ou mis ä

l'inventaire. Une telle procedure aurait le double avantage
de ne pas faire reposer le poids du prdavis sur une seule

personne et d'eviter ainsi, ce qui a parfois 6te le cas, des

reproches d'appreciation arbitraire de situation.

Le service esp£re ainsi pouvoir remplir la mission confine
dans le cadre des moyens attribu^s. A cet effet, il s'en tiendra
au principe directeur suivant, seul r£aliste ä son avis: ne
doivent etre proteges que les biens qui pr£sentent une
certaine valeur au point de vue artistique, historique, scien-
tifique ou urbanistique.

Marc Bertschi

Le Musee cantonal d'Archeologie ä Neuchätel

Un avenir pour notre passe?

Les transferts ne se pratiquent pas seulement dans le monde
du football. En meme temps qu'il changeait d'dtiquette et se

voyait complete par le label «Affaires culturelles», le Departement

de l'instruction publique prenait sous son aüe le
Musee cantonal d'Archeologie (cour nord de l'Hötel Du
Peyrou, ä Neuchätel) qui, jusqu'au debut de l'ann6e 1993,

dependait des Travaux publics.

Comment ressentons-nous le passage sous une nouvelle
autorite de tutelle? II est normal et comprehensible qu'un
musee soit rattache ä une instance oü predomine le souci de

la culture plus que ceux du constructeur de routes. Nean-
moins, le bätiment n'est pas absent de nos projets, ainsi

qu'on le verra en conclusion de ces lignes. Quant au suivi des

chantiers de ce pays (lesquels mettent souvent au jour des
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gisements miltenaires enfouis), il relive d'une synergie
entre ing£nieurs et techniciens de fouille. Repräsentant
actuellement trois-quarts des activites du Service
d'arclteologie, ces travaux se poursuivront au gr6 des d6-
couvertes inattendues et des programmes d'exploration
systematique.

N'oublions pas, enfin, que le mariage entre archeologie et
enseignement fut teste durant trois decennies d£jä: sur le
plan universitäre, par l'existence d'un S6minaire de prehi-
stoire rattache ä la Faculte des Lettres, sis au coeur du
Mus6e oil se rendent une trentaine dtetudiants qui, en 6te,
experimented leur savoir dans les sites du canton ou
d'ailleurs; par une dtroite collaboration avec les 6coles

primaires et secondaires, d'autre part, grandes consomma-
trices de cours de recyclage, 'mallettes pedagogiques' et
diapositives.

Le Mus6e lui-meme est, en permanence, un outil ä la
disposition des enseignants. A tour de role, ses trois salles

d'exposition peuvent servir de theatre ä des lemons d'histoire
originales consacrdes aux äges de la Pierre et des Metaux,
ainsi qu'au paste gallo-romain et merovingien.

II n'est pas indispensable de justifier l'existence du Mus6e
cantonal - puisqu'il existe de par la volonte du legislateur
(loi du 26 octobre 1964 sur la protection des monuments et
des sites). Rappeions, cependant, la part Eminente que joue
le pays de Neuchätel dans le concert de l'archeologie
europeenne. Entre Mer du Nord et Mediterranee, il a vu se

succeder la totalite des civilisations connues en Suisse
occidentale. Trois d'entre elles tirent leur nom de notre
terroir: Celles de La T&ne (l'Europe celtique!), d'Auvernier
(debuts de la ntetallurgie) et de Cortaillod (premiers villages).

Les trouvailles de la grotte de Cotencher (gorges de

1'Areuse), le squelette de Cro-Magnon de la grotte du
Bichon (La Chaux-de-Fonds), la vannerie de Tage du
Bronze, les 6p6es de La T&ne, le chaland romain de Bevaix

representent quelques-uns des fleurons. Parfois, ce sont
des chefs-d'oeuvre. Integres au musee, deux laboratoires
veillent ä la conservation et ä la restauration des fragiles
documents issus du sol ou du lac, ainsi qu'ä leur datation
grace ä la dendrochronologie (d£compte et mensuration des

cernes du bois).

En 1992, c'est un budget de trois millions de francs qui, grace
ä la generosite de la Confederation, fut alloue aux fouilles
arclteologiques de la N5 et ä leur mise en valeur (Etudes
diverses). Un montant d'un million (y compris les subventions

federates) fut consacre aux autres fouilles cantonales,
tandis que le musee proprement dit ben£ficiait d'un credit de
fonctionnement du meme ordre.

«Neuchätel n'a pas de petrole, mais de l'archeologie»,
aimons-nous ä dire. II y a lä, en effet, un capital ä mettre en
valeur. En cette civilisation de loisirs et de tourisme, c'est un
atout important pour notre economie. L'Etat en eut
conscience d&s 1979 ä la suite, notamment, d'une motion
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deposee au Grand Conseil. Un concours international
d'architecture en resulta, qui aboutit au choix d'un splendide
projet de musee (si on l'appelait LAT£nIUM?), sur le

rivage d'Hauterive, ä l'emplacement meme oü furent d6-
couverts les vestiges de trois civilisations. Vaste «jardin de
la d^couverte», avec reconstitutions en plein air; salles

d'expositions permanentes et temporaires; local d'experi-
mentation ouvert au public et consacte aux techniques de la

ptehistoire; depot visitable; institut d'archdologie; biblio—

theque publique, sans oublier une cafeteria.. Tels sont
quelques atouts de la creation prochaine oil notre peuple,
qu'il soit du Haut, du Bas ou d'ailleurs, retrouvera ses
racines les plus lointaines.

II serait rassurant, aussi, de savoir que quelques-uns des

plus precieux tresors du canton ne sont plus conserves dans

un bätiment inadapte, eminemment combustible, d^pourvu
de cave, de grenier et de places de pare. L'incendie du pont
de bois de Lucerne rappelte ä chacun le risque encouru par
un patrimoine mondial mal protege. II serait pratique, et
meme indispensable, de regrouper les ddpöts, bureaux,
laboratoires actuellement disperses en dix lieux difterents,
de Marin ä Fleurier.

Les preparatifs du projet sont trds avances. Entterement
offert par la Confederation (ä part le mutee proprement
dit), l'amenagement du rivage peut commencer: d6barcad£-
re, port romain, reconstitution de la barque de Bevaix,
campement de Cro-Magnons, maison de Tage du Bronze,
toundra d'il y a 13 millenaires, champs ptehistoriques
exerceront un pouvoir ^attraction que Ton a pu tester en
1990 lors de l'exposition «Pfahlbauland», au bord du lac de
Zurich. - Sous le nom d'ARCHfiONE, une association de
soutien au projet compte plus de 500 membres. Elle organise

conferences, visites commentees, cours d'initiation ä

l'archeologie, excursions. Renseignements et adhesion:
aupr&s du Musee (tel. 038/25 03 36).

Quelques informations

Le Musee est ouvert chaque jour (sauf lundi), de 14 ä 17

heures. Entree gratuite. / Le Musee publie ses propres
monographies, sous le titre general Archeologie neuchäte-
loise (14 volumes parus ä ce jour). / Pour qui desire «entrer
dans le monde enchante» de la prdhistoire neuchäteloise,
une lecture s'impose: le tome 1 de l'Histoire du Pays de
Neuchätel (Hauterive, editions Gilles Attinger, 1989).

Michel Egloff
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